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---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L'ARTICLE 182, insérer l'article suivant : 

« Le début de la dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 526-1 du code de 
commerce est ainsi rédigé :  

« A l’exclusion des établissements de crédit, (le reste sans changement) ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il convient de rééquilibrer le projet de loi qui est singulièrement protecteur pour les 
établissements de crédit alors qu’il durcit la situation des faillis. Il permet aux banques d’imposer 
aux autres créanciers, y compris au fisc et à l’URSSAF, un super privilège au profit de leurs 
créances. 

C’est pourquoi, en contrepartie, il convient d’offrir une sécurisation minimale pour les 
artisans et commerçants afin qu’ils ne soient pas privés, en cas de faillite, de la propriété et de la 
jouissance de leur résidence principale par des établissements de crédit.   

 

 


